


SOMMAIRE

PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES
CABINET

BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

.  Arrêté  PREF/CABINET/BSI/2017275-0001  du  2  octobre  2017  modifiant  l'arrêté  préfectoral  n° 
PREF/CABINET/BSI/2015069-0002 du  10  mars  2015  portant  désignation  des  membres  du  comité 
technique de la police nationale des Pyrénées-Orientales

.  Arrêté  PREF/CABINET/BSI/2017275-0002  du  2  octobre  2017  modifiant  l'arrêté  préfectoral  n° 
PREF/CABINET/BSI/2015069-0003 du  10  mars  2015  portant  désignation  des  membres  du  comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la police nationale des Pyrénées-Orientales

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE AMENAGEMENT

.  Avis  :  Modification  de  la  date  et  l’ordre  du  jour  de  la  Commission  départementale  d’aménagement 
commercial du 4 octobre 2017



DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA 
COHESION SOCIALE

.  Arrêté  DDCS/PCS/2017275-0001  du  2  octobre  2017  fixant  la  composition  du  comité  médical 
départemental des Pyrénées-Orientales

DELEGATION DEPARTEMENTALE DE 
L’AGENCE REGIONALE DE SANTE

Service     : Pôle Offre de Soins et Autonomie

. Arrêté du 29 septembre 2017 portant modification de la composition du conseil territorial de santé des 
Pyrénées-Orientales











PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service Aménagement

Politique et
Connaissances Térritoriales
Secrétariat CDAC

Dossier suivi par :  
Jean-Luc Garrigue
 : 04.68. 38. 13. 22
 : 04.68. 38. 13. 24
 : jean-luc.garrigue

@pyrenees-orientales.gouv.fr

Perpignan, le 03 octobre 2017

AVIS D’INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA CDAC 
du 04 octobre 2017

 la Commission départementale d'aménagement commercial se réunira le :

Mercredi 04 octobre 2017

à la Préfecture, 24, Quai Sadi Carnot-Salle Erignac

L’ordre du jour de cette réunion est  modifié comme suit :

– 14h30 – dossier N° 826 : Création d’un ensemble commercial.
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